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RÈGLEMENT (UE) …/... DE LA COMMISSION 

du XXX 

modifiant l’annexe II du règlement (CE) nº 1333/2008 du Parlement européen et du 
Conseil en ce qui concerne la catégorie de denrées alimentaires 17 et l’utilisation 

d’additifs alimentaires dans les compléments alimentaires 

(Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu le règlement (CE) nº 1333/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 
2008 sur les additifs alimentaires1, et notamment son article 10, paragraphe 3, 

vu le règlement (CE) nº 1331/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 
2008 établissant une procédure d’autorisation uniforme pour les additifs, enzymes et arômes 
alimentaires2, et notamment son article 7, paragraphe 5, 

considérant ce qui suit: 

(1) L’annexe II du règlement (CE) nº 1333/2008 établit la liste de l’Union des additifs 
alimentaires autorisés dans les denrées alimentaires et énonce les conditions de leur 
utilisation. 

(2) Seuls les additifs alimentaires figurant sur la liste de l’Union à l’annexe II du 
règlement (CE) nº 1333/2008 peuvent être mis sur le marché en tant que tels et utilisés 
dans les denrées alimentaires selon les conditions d’emploi fixées dans cette annexe. 

(3) Cette liste peut être mise à jour conformément à la procédure uniforme visée à 
l’article 3, paragraphe 1, du règlement (CE) nº 1331/2008, soit à l’initiative de la 
Commission, soit à la suite d’une demande. 

(4) Les additifs alimentaires sont répertoriés dans la liste de l’Union suivant les catégories 
de denrées alimentaires auxquelles ils peuvent être ajoutés. Dans la partie D de cette 
liste, la catégorie 17 englobe les compléments alimentaires au sens de la directive 
2002/46/CE du Parlement européen et du Conseil3, à l’exclusion des compléments 
alimentaires destinés aux nourrissons et aux enfants en bas âge. La catégorie 17 
comprend trois sous-catégories: 17.1 «Compléments alimentaires sous la forme solide, 
y compris sous forme de gélules et de comprimés et sous d’autres formes similaires, à 
l’exclusion des formes à mâcher»; 17.2 «Compléments alimentaires sous la forme 
liquide»; et 17.3 «Compléments alimentaires sous forme de sirop ou sous une forme à 
mâcher». La partie E de la liste de l’Union répertorie les additifs autorisés pour 
chacune de ces sous-catégories ainsi que leurs conditions d’utilisation. 

(5) Il ressort des discussions avec les États membres (au sein du groupe de travail des 
experts gouvernementaux en matière d’additifs) que la mise en œuvre de l’annexe II 

                                                 
1 JO L 354 du 31.12.2008, p. 16. 
2 JO L 354 du 31.12.2008, p. 1. 
3 JO L 183 du 12.7.2002, p. 51. 
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du règlement (CE) nº 1333/2008 sur les additifs alimentaires pose certaines difficultés, 
en particulier s’agissant de la sous-catégorie de denrées alimentaires 17.3 
«Compléments alimentaires sous forme de sirop ou sous une forme à mâcher». Cette 
classification donne lieu à des erreurs d’interprétation, et en vue d’éviter ces erreurs, 
les compléments alimentaires se présentant sous forme de sirop ou sous une forme à 
mâcher devraient être classés soit comme «liquides», soit comme «solides». 

(6) Par conséquent, il convient de supprimer la sous-catégorie de denrées alimentaires 
17.3 et de reformuler comme suit les intitulés des sous-catégories 17.1 et 17.2: 
«Compléments alimentaires sous forme solide, à l’exclusion des compléments 
alimentaires destinés aux nourrissons et aux enfants en bas âge», pour la première, et 
«Compléments alimentaires sous forme liquide, à l’exclusion des compléments 
alimentaires destinés aux nourrissons et aux enfants en bas âge», pour la seconde. 
Cette formulation reflétera mieux les produits qui sont compris dans chacune des sous-
catégories de denrées alimentaires ou englobés dans celles-ci. Vu la suppression de la 
sous-catégorie de denrées alimentaires 17.3, il convient de transférer les additifs 
alimentaires mentionnés pour cette sous-catégorie soit vers la sous-catégorie 17.1, soit 
vers la sous-catégorie 17.2, afin de garantir la transparence et la sécurité juridique en 
ce qui concerne l’utilisation des additifs alimentaires dans ces denrées. Dans un souci 
de clarté et de bonne exécution, il convient en outre de changer l’intitulé de la 
catégorie de denrées alimentaires 17 en «Compléments alimentaires au sens de la 
directive 2002/46/CE». 

(7) Il est également ressorti des discussions avec les États membres qu’il conviendrait de 
clarifier si le niveau maximal (d’utilisation) des additifs alimentaires dans la catégorie 
de denrées alimentaires 17 s’applique aux compléments alimentaires tels qu’ils sont 
commercialisés ou aux compléments alimentaires prêts à être consommés. Par 
conséquent, il y a lieu de prévoir une introduction faisant référence à certains additifs 
alimentaires autorisés pour cette catégorie de denrées alimentaires. Cette approche 
concorderait avec celle adoptée lors des précédentes mentions de ces additifs 
alimentaires dans les directives 94/35/CE4, 94/36/CE5 et 95/2/CE6 du Parlement 
européen et du Conseil. 

(8) Conformément à l’article 3, paragraphe 2, du règlement (CE) nº 1331/2008, la 
Commission est tenue de recueillir l’avis de l’Autorité européenne de sécurité des 
aliments (ci-après l'«Autorité») pour mettre à jour la liste de l’Union des additifs 
alimentaires figurant à l’annexe II du règlement (CE) nº 1333/2008, sauf si cette mise 
à jour n’est pas susceptible d’avoir un effet sur la santé humaine. Puisque la liste de 
l’Union est modifiée en vue de clarifier les utilisations d’additifs actuellement 
autorisées, cette modification constitue une mise à jour de la liste non susceptible 
d’avoir un effet sur la santé humaine. Il n’est donc pas nécessaire de recueillir l’avis de 
l’Autorité. 

(9) Il convient dès lors de modifier l’annexe II du règlement (CE) nº 1333/2008 en 
conséquence. 

                                                 
4 Directive 94/35/CE du Parlement européen et du Conseil du 30 juin 1994 concernant les édulcorants 

destinés à être employés dans les denrées alimentaires (JO L 237 du 10.9.1994, p. 3). 
5 Directive 94/36/CE du Parlement européen et du Conseil du 30 juin 1994 concernant les colorants 

destinés à être employés dans les denrées alimentaires (JO L 237 du 10.9.1994, p. 13). 
6 Directive 95/2/CE du Parlement européen et du Conseil du 20 février 1995 concernant les additifs 

alimentaires autres que les colorants et les édulcorants (JO L 61 du 18.3.1995, p. 1). 
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(10) Les mesures prévues par le présent règlement sont conformes à l’avis du comité 
permanent des végétaux, des animaux, des denrées alimentaires et des aliments pour 
animaux, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 
L’annexe II du règlement (CE) nº 1333/2008 est modifiée conformément à l’annexe du 
présent règlement. 

Article 2 
Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au 
Journal officiel de l’Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans 
tout État membre. 

Fait à Bruxelles, le 

 Par la Commission 
 Le président 
 Jean-Claude JUNCKER 
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